










Régulation de !'Electricité au plus tard deux (02) mois avant la date prévue pour la 

mise en service des installations électriques concernées. 

2. Pour les installations d'autoproduction d'électricité antérieures à l'entrée en vigueur

du présent règlement, les personnes physiques ou morales concernées doivent

régulariser leur situation en adressant une demande de récépissé de déclaration à

l'Autorité de Régulation de !'Electricité

3. Sont réputées déclarées, les installations d'autoproduction d'électricité dont la

puissance électrique totale est inférieure à 50 kVA. Toutefois, après la mise en

service de son installation électrique, l'autoproducteur concerné est invité à

renseigner un formulaire mis à disposition par l'Autorité de Régulation de !'Electricité

sur son site internet.

ARTICLE 5 : CONTENU DU DOSSIER DE DEMANDE DE RECEPISSE DE 

DECLARATION 

Toute demande de récépissé de déclaration doit comporter les informations et les pièces 

suivantes: 

1. les informations relatives à l'identification de l'autoproducteur:

i. pour une personne physique : nom, prénoms, domicile et adresse

accompagnés des pièces justificatives;

ii. pour une personne morale : statuts, Registre de commerce et du Crédit

Mobilier, Procès-verbal de désignation des dirigeants et adresse du siège social

au moment de la demande accompagnés des pièces justificatives;

iii. une description sommaire de l'activité pour laquelle l'électricité est produite;

2. la localisation des installations d'autoproduction, objet de la demande de récépissé

de déclaration, leur implantation sur un plan d'ensemble du site ;

3. les caractéristiques principales de l'installation d'autoproduction précisant au moins,

la ou les source(s) d'énergie primaire, la capacité de production annuelle (kWh), la

puissance électrique totale (kVA), la tension (V), la fréquence (Hz), les fiches

techniques des principaux composants, les dispositifs de mesure et de sécurité ;

4. le schéma électrique unifilaire des installations d'autoproduction d'électricité, le cas

échéant;
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ARTICLE 8 : MODIFICATION DES INSTALLATIONS AYANT FAIT L'OBJET DE 

DECLARATION 

1. Toute augmentation de plus de 10% de la puissance électrique totale d'un ouvrage

d'autoproduction d'électricité déclaré doit faire l'objet d'une nouvelle déclaration

préalable à l'Autorité de Régulation de !'Electricité, au plus tard deux (02) mois avant

la date prévue pour la mise en service des installations électriques modifiées en vue,

le cas échéant, de l'obtention d'un nouveau récépissé de déclaration ;

2. Toutefois, si cette modification a pour effet de porter la puissance initiale déclarée au­

delà du seuil réglementaire, les installations doivent faire l'objet d'une demande

d'autorisation relevant du Chapitre 3 du présent règlement ;

3. Tout autoproducteur ayant déclaré ses installations d'autoproduction d'électricité et

souhaitant désormais injecter son surplus de production, devra compléter son dossier

et solliciter un avis conforme de l'Autorité de Régulation de !'Electricité sur le projet

de contrat d'achat d'électricité convenu avec le Gestionnaire de Réseau de

Distribution auquel il est raccordé.

ARTICLE 9 : CHANGEMENT DU TITULAIRE DU RECEPISSE DE DECLARATION 

1. En cas de changement de propriété des installations d'autoproduction d'électricité, le

nouvel autoproducteur adresse à l'Autorité de Régulation de l'Electricité, au plus tard

dans un délai de deux (02) mois, une demande de transfert du récépissé, qui

comporte les indications et pièces mentionnées à l'article 5 ci-dessus le concernant

avec des indications justifiant le changement du titulaire du récépissé de déclaration ;

2. Le Président de l'Autorité de Régulation de !'Electricité délivre au nouvel

autoproducteur, un récépissé de déclaration, dans un délai d'un (01) mois après

réception de la déclaration complète.

ARTICLE 10: CADUCITE DE LA DECLARATION 

1. Toute déclaration peut devenir caduque du fait de la renonciation expresse à la

déclaration par le bénéficiaire, notifiée par lettre recommandée avec accusé de

réception, lettre remise contre décharge à l'Autorité de Régulation de !'Electricité
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iv. la liste des principales normes devant être appliquées au projet;

v. les coûts associés au projet;

vi. le programme des travaux et le mode de financement de ceux-ci ;

3. un certificat délivré par !'Agence Béninoise de l'Environnement accompagné d'un plan

de gestion environnementale et/ou d'un plan d'action de réinstallation (si requis par

les textes réglementaires) pour attester de la prise en compte des questions

environnementales et sociales;

4. une note précisant l'identité et les références professionnelles des entreprises qui

exécuteront les travaux relatifs à la construction des installations d'autoproduction ;

5. une demande motivée de l'autoproducteur à faire de l'injection sur le réseau

électrique indiquant le profil de consommation ou la variation de la demande

électrique à différentes périodes de la journée et de l'année (seulement pour les

autoproducteurs qui souhaitent injecter leur surplus d'électricité sur le réseau).

ARTICLE 14 : ETUDE DE LA DEMANDE, VISITE DU SITE ET OCTROI DE 

L'AUTORISATION D'INSTALLATION 

1. Lorsque le dossier est incomplet, le Président de l'Autorité de Régulation de

!'Electricité invite dans un délai d'un (01) mois, le demandeur, par lettre avec accusé

de réception ou lettre au porteur contre décharge, à fournir les pièces et informations

manquantes.

2. Lorsque le dossier de demande d'autorisation d'installation est complet, l'Autorité de

Régulation de !'Electricité dispose d'un délai de trois (03) mois à compter de la date

de réception pour se prononcer sur celle-ci.

3. Lorsque, à la suite de l'étude du dossier et/ou de la visite du site devant abriter les

installations, l'Autorité de Régulation de !'Electricité considère que les installations

prévues, sont conformes aux normes et aux textes en vigueur :

i. elle avise selon le cas et au moins quinze (15) jours avant la date de délivrance

de l'autorisation d'installation, la Direction Générale en charge de la

Planification Énergétique, la Société Béninoise de Production d'Electricité S.A.

et la Société Béninoise d'Energie Electrique S.A. ;

11 









SECTION Ill : DISPOSITIONS COMMUNES AUX INSTALLATIONS 

SOUMISES AU REGIME D'AUTORISATION 

ARTICLE 20: MODIFICATION DES INSTALLATIONS AYANT FAIT L'OBJET 

D'AUTORISATION 

Toute augmentation de plus de 10% de la puissance installée d'un ouvrage 

d'autoproduction d'électricité autorisée doit faire l'objet d'une nouvelle demande 

d'autorisation préalable auprès de l'Autorité de Régulation de !'Electricité dans les 

conditions prévues aux sections I et Il. 

ARTICLE 21: CHANGEMENT DE L'EXPLOITANT 

1. En cas de changement de l'autoproducteur, exploitant des installations

d'autoproduction d'électricité autorisées, le titulaire de l'autorisation et/ou le nouvel

autoproducteur adresse à l'Autorité de Régulation de !'Electricité, dans un délai de

deux (02) mois, une demande de transfert de l'autorisation accompagnée des pièces

justificatives, conformément à l'article 17, alinéa 2.

2. L'Autorité de Régulation de !'Electricité délivre une autorisation au nouvel

autoproducteur, dans un délai d'un (01) mois, dès réception du dossier complet de

demande de transfert d'autorisation.

ARTICLE 22 : CADUCITE DE L'AUTORISATION 

1. Toute autorisation d'exploitation devient caduque au retrait ou à l'arrivée du terme

de l'exploitation pour laquelle elle a été octroyée. La durée d'une autorisation

d'exploitation d'autoproduction d'électricité est de vingt (20) ans.

2. Toute autorisation peut devenir caduque du fait de la renonciation expresse à

l'autorisation par le bénéficiaire, notifiée à l'Autorité de Régulation de !'Electricité, par

lettre recommandée avec accusé de réception ou lettre au porteur contre décharge,

lorsque ses unités d'autoproduction d'électricité sont notamment devenues

inexploitables.

3. L'autorisation est automatiquement frappée de nullité en cas de changement de

l'identité de l'autoproducteur, lorsqu'aucune demande de transfert n'est adressée à
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ARTICLE 25 : PUBLICATION 

Le présent règlement sera publié sur le site de l'Autorité de Régulation de !'Electricité et 

par tout autre moyen. 

Fait à Cotonou, le 20 mars 2025 

Edouard Denis DAHOME 

Président de l'ARE 

B. Judith M. GLIDJA

Membre du Conseil 

Bintou CHABI ADAM TARO 

Membre du Conseil 

Armand S. Raoul DAKEHOUN 

Membre du Conseil 

Justin AGBIKOSSI 

Membre du Conseil 

Thierno Kafui Eméric OLORY-TOGBE 

Membre du Conseil 

Gabriel Nounagnon DEGBEGNI 

Membre du Conseil 
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